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NOTE D’ETAT CIVIL

EPOUX
NOM de famille :
Nationalité :
Prénoms (2)
Né à (Ville et Département) :
Le
Domicile :

Nom et prénom usuel des parents :
- père : 
- mère : 

Profession :
Téléphone : Domicile :

Travail :

Si décès : Décédé à :
Le

Veuf ou Divorcé ou séparé de corps de Mme : 
(rayer mention inutile)
Nom :
Prénoms :

EPOUSE
NOM de famille :
Nationalité :
Prénoms (2)
Née à (Ville et Département) :
Le
Domicile :

Nom et prénom usuel des parents :
- père : 
- mère : 



Profession :
Téléphone : Domicile :

Travail :

Si décès : Décédée à :
Le

Veuve ou Divorcée ou séparée de corps de Mr :
(rayer mention inutile)
Nom :
Prénoms :

MARIAGE CIVIL
Mairie de (Ville et Département) :
Date :

CONTRAT DE MARIAGE (3 ) :
Nom et Ville du Notaire :
Date du contrat :
Régime adopté :

MODIFICATIONS AU REGIME MATRIMONIAL (3):
Nom et Ville du Notaire :
Date de l'acte :
Nouveau régime adopté :
Homologation par le Tribunal de (Ville et Département) :
en date du :

ENFANTS (4) :

Mention légale d'information
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, l'office 

notarial dispose d'un traitement informatique pour l'accomplissement des activités notariales. A 
cette fin, l'office est amené à enregistrer des données vous concernant et à les transmettre à 
certaines administrations. Vous pouvez exercer vos droits d'accès et de rectification aux données 
vous concernant auprès du Correspondant à la Protection des Données désigné par l'office : cpd-
adsn@notaires.fr.. 

(1) Pour les étrangers, fournir une photocopie de la carte de séjour ou de résident
(2) Tous les prénoms dans l'ordre de l'état civil - souligner le prénom usuel
(3) Fournir en communication le contrat et/ou copie du jugement de divorce ou 

d'homologation.
(4) Pour les successions ou donations, préciser au verso, les noms, prénoms, date et lieu de 

naissance de vos enfants (adresse éventuellement).


